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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-28-00004

ARRÊTÉ N° 187-2021 portant autorisation de

création d�1 équipe mobile médico-sociale

intervenant auprès de personnes confrontées à

des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile

Santé Précarité (EMSP) périnatalité Basiliade »

gérée par l�association Basiliade
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 187-2021 

portant autorisation de création d’1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) périnatalité Basiliade » gérée par l’association Basiliade 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 11ème position ex aequo par la commission 
régionale d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP périnatalité Basiliade » 
située à 6 rue du Chemin Vert 75011 PARIS est accordée à l’association Basiliade, 6 rue du Chemin Vert 75011 
Paris. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 250 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 75 004 507 2 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
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ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
 
ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et le Directeur de la Délégation 
départementale de Paris sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France 
et du département de Paris. 

 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-28-00005

ARRÊTÉ N° 188-2021 portant autorisation de

création d�1 équipe mobile médico-sociale

intervenant auprès de personnes confrontées à

des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile

Santé Précarité (EMSP) Aurore 94 » gérée par

l�association Aurore
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 188-2021 

portant autorisation de création d’1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) Aurore 94 » gérée par l’association Aurore 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 4ème position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création d’1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP Aurore 94 » située à 
34 Boulevard Sebastopol 75004 PARIS est accordée à l’association Association Aurore, 34 Boulevard 
Sebastopol 75004 Paris. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 250 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 75 071 936 1 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
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ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
 
ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et le Directeur de la Délégation 
départementale de Paris sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France 
et du département de Paris. 

 
 

 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 189-2021 

portant autorisation de création d’1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) Aurore 92 » gérée par l’association Aurore 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 5ème position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création d’1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP Aurore 92 » située à 
34 Boulevard Sebastopol 75004 PARIS est accordée à l’association Aurore, 34 Boulevard Sebastopol 75004 
Paris. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 250 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 75 071 936 1 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
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ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
 
ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et le Directeur de la Délégation 
départementale de Paris sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France 
et du département de Paris. 

 
 

 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-28-00007

ARRÊTÉ N° 190-2021 portant autorisation de

création d�1 équipe mobile médico-sociale

intervenant auprès de personnes confrontées à

des difficultés spécifiques : « Equipe Spécialisée

de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) FMDC »

gérée par la FONDATION « MAISON DES

CHAMPS DE SAINT-FRANÇOIS D�ASSISE »
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 190-2021 

portant autorisation de création d’1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Spécialisée de Soins 
Infirmiers Précarité (ESSIP) FMDC » gérée par la FONDATION « MAISON DES CHAMPS 

DE SAINT-FRANÇOIS D’ASSISE » 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 2ème position ex aequo par la commission 
régionale d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de- France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création d’1 Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) « ESSIP FMDC » 

située à 16 rue du Général Brunet 75019 PARIS est accordée à la FONDATION MAISON DES CHAMPS DE 
SAINT-FRANÇOIS D’ASSISE, 55 rue de Belleville 75019 Paris. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 20 places valorisées en année pleine pour un montant de 340 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 75 081 536 7 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
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ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
 
ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et le Directeur de la Délégation 
départementale de Paris sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France 
et du département de Paris. 

 
 

 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-28-00008

ARRÊTÉ N° 191-2021 portant autorisation de

création de 1 équipe mobile médico-sociale

intervenant auprès de personnes confrontées à

des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile

Santé Précarité (EMSP) Aurore 77 » gérée par

l�association AURORE
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 191-2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) Aurore 77» gérée par l’association AURORE 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 10ème position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP Aurore 77 » située à 
217 rue des Cités 77500 CHELLES est accordée à l’association AURORE, 34 boulevard de Sébastopol 75004 
PARIS. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 250 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 75 071 936 1 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale de la Seine et Marne sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région 
Ile-de-France et du département de la Seine et Marne. 

 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-28-00009

ARRÊTÉ N° 192-2021 portant autorisation de

création de 1 équipe mobile médico-sociale

intervenant auprès de personnes confrontées à

des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile

Santé Précarité (EMSP) AVIH » gérée par

l�ASSOCIATION VILLE HOPITAL

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-12-28-00009 - ARRÊTÉ N° 192-2021 portant autorisation de création de 1 équipe mobile

médico-sociale intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP)

AVIH » gérée par l�ASSOCIATION VILLE HOPITAL

25



 

 
 
 

 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 192-2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) AVIH » gérée par l’ASSOCIATION VILLE HOPITAL 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 1ère position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP AVIH » située à 1 place 
de l'église 77200 TORCY est accordée à l’ASSOCIATION VILLE HOPITAL, 1 place de l'église 77200 TORCY. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 250 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire :  
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale de la Seine et Marne sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région 
Ile-de-France et du département de la Seine et Marne. 

 
 

 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-28-00010

ARRÊTÉ N° 193-2021 portant autorisation de

création de 1 équipe mobile médico-sociale

intervenant auprès de personnes confrontées à

des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile

Santé Précarité (EMSP) RVH 77 » gérée par le

RESEAU VILLE HOPITAL 77 SUD
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 193-2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) RVH 77 » gérée par le RESEAU VILLE HOPITAL 77 SUD 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-12-28-00010 - ARRÊTÉ N° 193-2021 portant autorisation de création de 1 équipe mobile

médico-sociale intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP)

RVH 77 » gérée par le RESEAU VILLE HOPITAL 77 SUD

30



2 

 

CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 6ème position ex aequo par la commission 
régionale d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP RVH 77 » située à 8 rue 
de Vaux 77000 MELUN est accordée au RESEAU VILLE HOPITAL 77 SUD, 8 rue de Vaux 77000 MELUN. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 248 299,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 77 001 443 9 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale de la Seine et Marne sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région 
Ile-de-France et du département de la Seine et Marne. 

 
 

 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-28-00011

ARRÊTÉ N° 194-2021 portant autorisation de

création de 2 équipes mobiles médico-sociales

intervenant auprès de personnes confrontées à

des difficultés spécifiques : « Equipes Mobile

Santé Précarité (EMSP) CRF 78 Nord » et «

Equipes Mobile Santé Précarité (EMSP) CRF 78

Sud »  gérées par l�association La Croix Rouge

Française
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 194-2021 

portant autorisation de création de 2 équipes mobiles médico-sociales intervenant 
auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipes Mobile Santé 

Précarité (EMSP) CRF 78 Nord » et « Equipes Mobile Santé Précarité (EMSP) CRF 78 
Sud »  gérées par l’association La Croix Rouge Française 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 11ème position ex aequo par la commission 
régionale d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
Les autorisations visant à la création de 2 Equipes Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP CRF 78 Nord » et 
« EMSP CRF 78 Sud » situées à 6 Rue de Koprivnice, 78190 Trappes sont accordées à l’association La croix 
rouge française, 98 rue Didot 75694 PARIS CEDEX 14. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de ces autorisations sont programmées de la façon 
suivante :  

 2 équipes valorisées en année pleine pour un montant de 500 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Ces structures sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) 
de la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement EMSP CRF 78 Nord : en cours 

 N° FINESS de l’établissement EMSP CRF 78 Sud : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 75 072 133 4 
 

ARTICLE 4 
 

Les autorisations du présent arrêté sont accordées pour 15 ans à compter de leur date de création et sous 
réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 313-
6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, les autorisations seront renouvelées par tacite reconduction au vu du 
résultat de chacune des évaluations externes mentionnées à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des 
familles dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 
 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, les présentes 
autorisations sont réputées caduques en l’absence d’ouverture au public des structures dans un délai de quatre 
ans suivant la notification de la présente décision.   
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale des Yvelines sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-
de-France et du département des Yvelines. 

 
 

 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-28-00012

ARRÊTÉ N° 195-2021 portant autorisation de

création de 1 équipe mobile médico-sociale

intervenant auprès de personnes confrontées à

des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile

Santé Précarité (EMSP) Oppelia Centre Sud »

gérées par l�association OPPELIA
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 195-2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) Oppelia Centre Sud » gérées par l’association OPPELIA 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 14ème position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP Oppelia Centre Sud » 
située à 3 rue Hoche est accordée à l’association OPPELIA, 60 rue du Rendez-Vous 75012 Paris. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 250 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 75 005 415 7 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et le Directeur de la Délégation 
départementale de l'Essonne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-
France et du département de l'Essonne. 

 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-28-00013

ARRÊTÉ N° 196-2021 portant autorisation de

création de 1 équipe mobile médico-sociale

intervenant auprès de personnes confrontées à

des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile

Santé Précarité (EMSP) Altaïr » gérée par

l�association ALTAIR
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 196-2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) Altaïr » gérée par l’association ALTAIR 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 6ème position ex aequo par la commission 
régionale d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP Altaïr » située à 40 rue 
Salvador Allende 92000 Nanterre est accordée à l’association ALTAIR, 40 rue Salvador Allende 92000 
Nanterre. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 250 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 920808011 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale des Hauts-de-Seine sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région 
Ile-de-France et du département des Hauts-de-Seine. 

 
 

 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-28-00014

ARRÊTÉ N° 197-2021 portant autorisation de

création de 1 équipe mobile médico-sociale

intervenant auprès de personnes confrontées à

des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile

Santé Précarité (EMSP) CRF 92 » gérée par

l�association La Croix Rouge Française
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 197-2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) CRF 92 » gérée par l’association La Croix Rouge Française 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 3ème position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP CRF 92 » située à 4 rue 
de l'Abbé Hazard 92000 Nanterre est accordée à l’association La Croix Rouge Française, 4 rue de l'Abbé 
Hazard 92000 Nanterre. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 250 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 75 072 133 4 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale des Hauts-de-Seine sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région 
Ile-de-France et du département des Hauts-de-Seine. 

 
 

 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-12-28-00015

ARRÊTÉ N° 198-2021 portant autorisation de

création de 1 équipe mobile médico-sociale

intervenant auprès de personnes confrontées à

des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile

Santé Précarité (EMSP) SOS 93 » gérée par

l�association Groupe SOS Solidarités
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 198-2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) SOS 93 » gérée par l’association Groupe SOS Solidarités 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 8ème position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP SOS 93 » située à 84 
rue Francis de Pressensé, 93200 Saint-Denis est accordée à l’association Groupe SOS Solidarités, 102 C rue 
Amelot, 75011 PARIS. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 250 000,00 euros. 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 750015968 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale de la Seine-Saint-Denis sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de 
la région Ile-de-France et du département de la Seine-Saint-Denis. 

 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 199-2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) Hôtel Social 93 » gérée par l’association Hôtel Social 93 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-12-28-00016 - ARRÊTÉ N° 199-2021 portant autorisation de création de 1 équipe mobile

médico-sociale intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP)

Hôtel Social 93 » gérée par l�association Hôtel Social 93

54



2 

 

CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 15ème position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP Hôtel social 93 » située 
à 33 bd Robert Schuman 93190 Livry-Gargan est accordée à l’association Hôtel Social 93, 33 boulevard Robert 
Schuman 93190 LIVRY GARGAN. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 236 254,20 euros. 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 930001201 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale de la Seine-Saint-Denis sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de 
la région Ile-de-France et du département de la Seine-Saint-Denis. 

 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-11-09-00165

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2021-4659 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la

dotation à l�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021 - La Directrice Générale de l'Agence

Régionale de Santé - CLINIQUE DE L OSERAIE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-4659 portant fixation des dotations 
MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 

médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE L OSERAIE 
4 R ALEXANDER FLEMING 
95476 OSNY 
FINESS ET - 950420042 
Code interne - 0005745 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 09/08/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-2924 portant fixation des dotations MIGAC, 
des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à 
la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre 
de l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
428 168.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 070.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 426 098.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 701 360.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     30 954.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 1 160 482.00 euros. 
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Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 343 308.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 28 609.00 euros 

Soit un total de 89 635.17 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 701 360.00 euros, soit un douzième correspondant à 58 446.67 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 30 954.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 579.50 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 09/11/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2021 / 4968 

portant autorisation de création de lieu de recherches impliquant la personne humaine 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 

D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1121-3 et suivants et R.1121-10 et 
suivants ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l'arrêté n° DS 2021-029 du 9 août 2021 portant délégation de signature de la DG de l'ARS 
d'IDF à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l'offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article  
L. 1121-13 du code de la santé publique ; 
 

VU la demande d’autorisation de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris concernant la création 
du lieu de recherches impliquant la personne humaine intitulé «Service d’Hématologie 
clinique » sur le site de l’Hôpital Pitié-Salpêtrière – 75013 Paris ; 

 
 

 

CONSIDÉRANT que cette demande d’autorisation de création d’un lieu de recherches impliquant la 
personne humaine rentre dans le champ de compétence de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France ; 
 

CONSIDÉRANT que le lieu concerné par cette demande dispose des moyens humains, matériels et 
techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des 
personnes qui s’y prêtent et que la demande respecte l’ensemble des conditions 
prévues par l’article R.1121-10 ; 
 

CONSIDÉRANT que l’avis rendu le 29 novembre 2021, à l’issue de l’enquête du médecin de l’ARS et 
des pharmaciens inspecteurs de Santé Publique, est favorable ; 
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ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1er : L’autorisation de création du lieu de recherches impliquant la personne humaine 
mentionnée à l’article L.1121-13 du code de la santé publique, et aux articles  
R.1121-13 et R.1121-14 modifiés par le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 est 
accordée à : 
 

Entité juridique portant l’activité : 
Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 

 
pour le lieu de recherches suivant : 

«Service d’Hématologie clinique » 
 

Placé sous la responsabilité de : 
Monsieur le Professeur Sylvain CHOQUET 

 
Hôpital Pitié-Salpêtrière 

47/83 boulevard de l’Hôpital 
75013 Paris. 

  
ARTICLE 2e: Ce lieu de recherches impliquant la personne humaine correspond à un lieu de soins 

et comprend des locaux situés au RDC, 1er et 2ème étage du Bâtiment Georges 
Heuyer de l’établissement. Ces locaux d’une superficie totale de 836 m² seront 
consacrés à la fois aux activités de soins et de recherches cliniques. Le lieu 
fonctionnera 24h/24 et 7j/7, et de 7h00 à 19h00 au niveau de l’unité d’hospitalisation 
de jour. 
 
Les recherches réalisées chez les volontaires malades, adultes et / ou enfants de 15 
ans et 3 mois à 18 ans, correspondront à des essais cliniques de phases I, II, III, IV et 
pourront comprendre des premières administrations à l’homme. 
 

ARTICLE 3e: Selon les dispositions de l’article L. 5311-1, modifié par la Loi n°2021-1017 du 2 août 
2021, les protocoles de recherches envisagés auront pour thèmes : 
 

- Les médicaments, y compris les insecticides, acaricides et antiparasitaires à 
usage humain, les préparations magistrales, hospitalières et officinales, les 
substances stupéfiantes, psychotropes ou autres substances vénéneuses, les 
huiles essentielles et plantes médicinales, les matières premières à usage 
pharmaceutique ; 

- Les biomatériaux et les dispositifs médicaux ; 
- Les organes, tissus, cellules et produits d'origine humaine ou animale, y compris 

lorsqu'ils sont prélevés à l'occasion d'une intervention chirurgicale ; 
- Les produits cellulaires à finalité thérapeutique. 
 

ARTICLE 4e: Les recherches impliquant la personne humaine concernées par cette décision ne 
peuvent être mises en œuvre qu'après avis favorable du comité de protection des 
personnes mentionné à l'article L. 1123-1 et autorisation de l'autorité compétente 
mentionnée à l'article L. 1123-12. 
 

ARTICLE 5e: Cette décision d’autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans. 
Tout renouvellement ou toute modification relative aux éléments énumérés à l’article 
R.1121-10 du code de la santé publique modifié par le décret n° 2016-1537 devront 
faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation. 
La demande de renouvellement ou de modification de l’autorisation sera adressée à la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, le délai 
d’instruction étant respectivement de quatre mois ou de deux mois. 
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ARTICLE 6e: Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la Région Ile-de-France pour les tiers. 
 

ARTICLE 7e: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 06/12/2021 

 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

Et par délégation 

 
Le Directeur de l’Offre de soins 
 
SIGNE 
 
 
Didier JAFFRE 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-11-09-00166

Arrêté modificatArrêté modificatif n° ARSIF-DOS

Pôle Efficience 2021-4659 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021 - La Directrice Générale de l'Agence

Régionale de Santé - CLINIQUE DE L OSERAIE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-4658 portant fixation des dotations 
MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 

médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE DE PSYCHOTHERAPIE D 
OSNY-PSYSTORS 
3 R XAVIER BICHAT 
95476 OSNY 
FINESS ET - 950310029 
Code interne - 0005743 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 09/08/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience-2021-2216 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la 
prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre 
de l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 6 990.00 
euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 6 990.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 22 051.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     881.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
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Soit un total de 29 922.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 6 990.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 582.50 euros 

Soit un total de 2 493.50 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 22 051.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 837.58 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 881.00 euros, soit un douzième correspondant à 
73.42 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 09/11/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-11-09-00164

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2021-4660 portant fixation des dotations MIGAC,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2021 - La

Directrice Générale de l'Agence Régionale de

Santé - CLINIQUE CLAUDE BERNARD
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-4660 portant fixation des dotations 
MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 

médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE CLAUDE BERNARD 
9 AV LOUIS ARMAND 
95219 ERMONT 
FINESS ET - 950807982 
Code interne - 0005751 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 09/08/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-2925 portant fixation des dotations MIGAC, 
des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à 
la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre 
de l'année 2021 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
735 687.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 127 803.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 607 884.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23- 
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15 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     205 041.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 91 806.00 euros. 
 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 1 079 050.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 33 942.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 2 145 526.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 513 680.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 42 806.67 euros 

 

 
Soit un total de 157 464.75 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 205 041.00 euros, soit un douzième correspondant à 
17 086.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2021 : 91 806.00 euros, soit un douzième correspondant à 7 650.50 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 1 079 050.00 euros, soit un douzième correspondant à 89 920.83 euros. 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 09/11/2021, 
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Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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